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ARTICLE 5

À l’alinéa 81, supprimer les mots :

« postérieure à la réception par le Gouvernement de la réponse de la Commission européenne 
permettant de le considérer comme conforme au droit de l’Union européenne en matière d’aides 
d’État, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à ce que l'État soit souverain dans sa prise de décision, sans être dépendant du 
feu vert de la Commission européenne.


